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I. Déclaration de soutien continu 

En signant, en 2013, le Pacte Mondial de l’ONU, la socie te  ABC TEXTURE s’est engage e a  en 

respecter les 10 principes fondateurs, regroupe s au sein de 4 the mes fondamentaux : 

➢ les droits de l’Homme ; 

➢ les normes de travail ; 

➢ l’environnement ; 

➢ la lutte contre la corruption. 

 

De sormais, ces valeurs sont parties inte grantes de la culture d’entreprise d’ABC TEXTURE. 

Elles figurent notamment dans le livret d’accueil de l’entreprise, et sont rappele es a  chaque 

nouveau collaborateur et a  chaque nouveau stagiaire a  leur arrive e dans l’entreprise lors 

de la remise de ce livret d’accueil. Elles sont e galement cite es re gulie rement par la 

direction de l’entreprise a  l’occasion des re union rassemblant tout ou partie du personnel. 

Depuis 2013, ABC TEXTURE soutient et met en œuvre les principes du Pacte Mondial. Pour 

2021, et au-dela , ABC TEXTURE renouvelle son engagement a  promouvoir les principes du 

Pacte Mondial de l’ONU et son soutien explicite a  ce pacte et a  ses 10 principes 

fondamentaux. ABC TEXTURE est e galement membre du Global Compact France. 

 

Dinard, le 26 fe vrier 2021. 

Louisette BOURDIN 

Présidente 

 

Pierre-Henry MERCIER 

Directeur Général 
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II. Principes relatifs aux droits de l’Homme 

1. CADRE GENERAL 

Une nouvelle fois, ABC TEXTURE re affirme son adhe sion aux principes de la De laration 

Universelle des Droits de l’Homme de 1948, de l’Organisation International du Travail 

(OIT) et en particulier des conventions relatives a  la protections des travailleurs, a  

l’interdiction du travail force  et du travail des enfants. 

 

2. PARTIES PRENANTES 

a. Fournisseurs – Sous-traitants 

• En 2013, ABC TEXTURE a commence  par informer ses principaux fournisseurs et sous-

traitants de son adhe sion aux principes relatifs aux droits de l’Homme et de son souhait de 

les associer a  cette de marche. A cet effet, un paragraphe relatif au programme Global 

Compact figurait dans les nouveaux contrats conclus avec l’un ou l’autre des partenaires 

de l’entreprise. Cette initiative s’est ensuite inscrite dans la mise en place, depuis 2014, du 

processus d’e valuation syste matique des sous-traitants et principaux fournisseurs de 

l’entreprise. Depuis 2016, ABC TEXTURE a ge ne ralise  l’information relative au programme 

Global Compact dans tous les contrats passe s avec ses sous-traitants et fournisseurs. 

En 2020, ABC TEXTURE a ainsi respecte  son engagement ante rieur aupre s du Global 

Compact en faisant apparaî tre cet engagement dans tous les contrats passe s avec ses sous-

traitants et fournisseurs.  

En 2020, dans le cadre de la politique de protection des droits de l’Homme, et en raison du 

contexte sanitaire COVID-19 limitant les de placements tant en France qu’a  l’e tranger,  

1 seul audit a e te  re alise  chez un sous-traitant français. Aucun audit n’a pu e tre effectue  

chez les fournisseurs e trangers et aucun fournisseur e tranger n’a pu e tre visite . 

Pour 2021, ABC TEXTURE s’engage a  poursuivre son implication dans la sensibilisation de 

ses sous-traitants et fournisseurs en mentionnant automatiquement la participation et le 

soutien de l’entreprise au programme Global Compact. 
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b. Clients – Autres partenaires 

De la me me manie re, depuis 2014, ABC TEXTURE a entrepris une de marche d’information 

et de communication de son implication et de son soutien au programme Global Compact 

de l’ONU aupre s de ses clients et de ses autres partenaires institutionnels, collectivite s, 

banques, assurances, etc. Cette de marche a toujours reçu un accueil tre s positif de la part 

de ces acteurs. Cet engagement de l’entreprise s’est traduit e galement en faisant re fe rence 

sur son site internet de son adhe sion au programme Global Compact de l’ONU. 

Depuis 2015, ABC TEXTURE a ainsi inte gre  syste matiquement a  tous les contrats signe s 

avec ses clients français et e trangers un paragraphe mentionnant l’engagement  

d’ABC TEXTURE aux principes relatifs aux droits de l’homme. 

Pour rappel, cette information syste matique de l’adhe sion d’ABC TEXTURE au programme 

Global Compact, afin de sensibiliser les clients de l’entreprise a  cette de marche 

particulie re, a eu pour conse quence l’adhe sion en 2016 d’un client australien au 

programme Global Compact. Ce client e tait inte resse  lui aussi par cette initiative de l’ONU, 

cette de marche correspondant e galement aux propres valeurs de son entreprise. 

Pour 2021, ABC TEXTURE s’engage a  poursuivre son implication dans la sensibilisation de 

ses clients, français et e trangers, en mentionnant automatiquement la participation et le 

soutien de l’entreprise au programme Global Compact 

 

c. Personnel 

• Depuis 2014, tout nouveau collaborateur de l’entreprise et tout nouveau stagiaire sont 

informe s de l’engagement d’ABC TEXTURE aux principes relatifs aux droits de l’Homme. 

Cette adhe sion figure dans le livret d’accueil de l’entreprise, qui leur est remis a  leur 

arrive e dans l’entreprise, dans lequel figure un paragraphe particulier signalant l’adhe sion 

d’ABC TEXTURE au programme Global Compact.  

En 2020, et toujours en raison du contexte COVID-19, l’entreprise a rappele  cet 

engagement en interne a  l’occasion d’une seule re union re unissant l’ensemble du 

personnel. 
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Pour 2021, l’entreprise s’engage a poursuivre cet engagement par diverses actions de 

communication. 

 

• En application de la re glementation europe enne encadrant le traitement des donne es 

personnelles de manie re e galitaire sur tout le territoire de l’Union europe enne, le 

Re glement ge ne ral de la protection des donne es, RGPD, est entre  en application le 25 mai 

2018. Dans ce cadre, la socie te  ABC TEXTURE s’est mise en conformite  avec la nouvelle 

re glementation, notamment en informant tous ses collaborateurs de l’utilisation faite par 

l’entreprise de leurs donne es personnelles et de la possibilite  pour eux d’y avoir acce s et 

de les faire rectifier ou supprimer, si ne cessaire, et en ouvrant, en 2019, un registre des 

traitements des donne es. 

Initiateur d’activite s visant une cliente le d’entreprises, dans le cadre de relations BtoB, 

ABC TEXTURE a entame , depuis juillet 2019, une de marche similaire aupre s de ses clients, 

prospects et fournisseurs. Cependant, cette initiative s’est re ve le e assez ale atoire et n’a pas 

atteint ses objectifs initiaux.  

Pour 2021, l’entreprise souhaite rede finir et reformaliser ses actions d’information a  

l’e gard de ses partenaires exte rieurs que sont ses clients et ses fournisseurs.  
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III. Principes relatifs aux conditions de travail 

1. CADRE GENERAL 

ABC TEXTURE assure a  chaque membre de son personnel le respect de l’ensemble des 

droits pre vus par la le gislation française dans le Code du travail et par la Convention 

collective de la Chimie. Apre s l’organisation, en 2014, d’e lections pour la de signation de 

de le gue s du personnel, l’entreprise a organise  en 2019 les e lections pour la de signation 

des membres du Comite  social et e conomique, qui se substituent maintenant aux de le gue s 

du personnel dans les entreprises d’au moins 11 salarie s. Mais cette dernie re e lection s’est 

a  nouveau traduite par l’absence de candidatures et donc par une carence de la 

repre sentation e lective du personnel. Cependant, malgre  cette carence, ABC TEXTURE 

s’attache a  faire vivre le dialogue social en organisant notamment au moins une re union 

chaque anne e rassemblalnt tout le personnel de l’entreprise et au cours de laquelle 

plusieurs the mes concernant la vie de l’entreprise et de ses salarie s sont aborde s. Ces 

re unions sont l’occcasion d’e changes entre le personnel et la direction de l’entreprise. 

 

2. MESURE DES CONDITIONS DE TRAVAIL DANS L’ENTREPRISE 

Tout salarie  d’ABC TEXTURE est assure  d’avoir chaque anne e un entretien individuel avec 

sa hierarchie. Le principe de cet entretien est re fe rence  dans le syste me qualite  de 

l’entreprise, accessible par tous les salarie s de n’importe quel poste informatique. Au cours 

de cet entretien, les sujets relatifs aux conditions de travail, au souhait de formation et a  la 

vie au sein de l’entreprise sont aborde s librement. Le de roule  de cet entretien fait l’objet 

d’un document renseigne  et signe  par le salarie  et son responsable hie rarchique. 

L’analyse des entretiens individuels permet a  la direction de l’entreprise d’identifier les 

e ventuels besoins de formation. Dans cette perspective, et afin de re pondre aux demandes 

exprime es, un plan de formation est e tabli chaque anne e. Celui-ci sert de cadre pour le 

lancement des actions de formation tout au long de l’anne e, soit en interne, soit en externe 

en partenariat avec l’organisme de formation des industries chimiques. 

L’engagement de ces actions par l’entreprise s’inscrit dans une de marche de 

de veloppement des compe tences professionnelles du personnel. 
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La formation et le de veloppement des compe tences du personnel sont une pre occupation 

de l’entreprise. Cette pre occupation fait l’objet d’un point particulier lors de l’entretien 

professionnel annuel.  

Conforme nent a  ses engagement pre ce dents, l’entreprise a mis en place, depuis 2018, un 

plan de formation formalise  avec un suivi des actions de formation engage es. Il reste 

cependant a  mettre en place des indicateurs de suivi des incidents intervenus dans 

l’entreprise, que ce soit en production ou dans un autre service.  

La poursuite de la mise en place de ces indicateurs sera l’un des objectifs de l’anne e 2021. 

 

3. COVID-19 

Dans le contexte difficile des conditions de travail lie es au mesures gourvernementales 

françaises prises dans le cadre de la pande mie du COVID-19, ABC TEXTURE a mis en place 

de s mars 2020 un protocole sanitaire stricte au sein de l’entreprise afin d’assurer la 

protection sanitaire de ses salarie s. Ce protocole a e te  formalise  e galement dans le 

Document Unique. Ces mesures se sont traduites notamment par la possibilite  de 

te le travail pour certains salarie s, la mise en place de mesures barrie res contre le  

COVID-19, telles que la distanciation sociale, re alise e facilement gra ce a  la configuration et 

a  l’espaces des locaux, et la mise a  disposition de gel hydroalcoolique et de masques pour 

le personnel. 

 

4. ENGAGEMENTS CITOYENS 

• Dans le cadre de leur cursus universitaire et scolaire, et malgre  le contexte COVID-19, 

ABC TEXTURE a accueilli, au cours de l’anne e 2020, 4 e tudiants en stage ainsi qu’1 jeune 

colle gienne pour son stage de 3e me.  

Cet accueil d’e tudiants et de colle giens au sein de l’entreprises sera maintenu en 2021. 

 

• En 2020, ABC TEXTURE et l’un des ESAT de Bretagne, e tablissement me dico-social 

ayant pour objectif l’insertion sociale et professionnelle des adultes handicape s, ont de cide  
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d’un commun accord de mettre fin a  leur partenariat. Ce partenariat, initie  en de cembre 

2016, avait pour objet le conditionnement de produits cosme tiques. Cette collaboration 

traduisait l’engagement de l’entreprise dans sa de marche de soutien et d’aide des 

personnes en situation de handicap de s’inte grer dans la vie sociale. Fide le a  ses 

fondements de philosophie humaniste, et a  ses valeurs, ABC TEXTURE avait e tabli des 

relations commerciales avec cet e tablissement spe cialise , dans le respect des valeurs de 

dignite  humaine, de liberte , d'e galite  et de solidarite . 

 

• Depuis 2013, l’entreprise s’est e galement engage e au sein d’une association de chefs 

d’entreprises ayant pour activite s le partage d’expe rience, l’information et l’e change avec 

les e lus de la Communaute  de communes des diverses proble matiques rencontre s et 

souhaits d’e volution des territoires, ceci dans un esprit convivial et de respect mutuel. En 

de cembre 2016, le directeur ge ne ral d’ABC TEXTURE a e te  e lu pre sident de cette 

association. Ses premie res actions mene es aupre s des e lus ont permis la signature en juin 

2017 d’un Accord de consultation, formalisant sous forme de convention le principe d’une 

consultation lorsque le conseil communautaire est amene  a  traiter d’une question ayant 

un inte re t e conomique pour les chefs d’entreprises installe s sur le territoire de la 

Communaute  de communes. Ainsi, en 2020, malgre  le contexte sanitaire COVID-19, 3 

rencontres avec les e lus se sont tenues pour traiter divers sujets lie s a  l’activite  

e conomique du bassin d’emploi. Cette concertation re gulie re permet d’inte ragir avec les 

e lus et d’apporter des propositions aux projets politiques.  

Pour 2021, ABC TEXTURE poursuivra cet engagement professionnel 

 

• Pour 2021, la direction d’ABC TEXURE souhaite a  nouveau pouvoir offrir a  l’ensemble 

de ses collaborateurs la possibilite  de participer a  une journe e d’action citoyenne, sur leur 

temps de travail, pour apporter leur soutien a  des associations ou ONG locales oeuvrant 

dans le domaine social et environnemental. Cette proposition, de ja  envisage e en 2020 et 

abandonne e en raison du contexte COVID-19, avait reçu un accueil tre s favorable des 

collaborateurs de l’entreprise. L’entreprise et ses salarie s espe rent que 2021 permettra de 

de marrer ces actions. A travers l’engagement de ses collaborateurs, cette journe e 

citoyenne incarnera le volonte  d’ABC TEXTURE de contribuer positivement a  l’e co-syste me 

local au sein duquel l’entreprise exerce ses activite s.  
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En 2020, au sein de l’association de chefs d’entreprise, cette ide e de journe e citoyenne 

avait e galement reçu un accueil favorable de plusieurs chefs d’entreprise, qui voyaient 

dans cette de marche un attachement de leur entreprise a  leur territoire et la possibilite  

pour leurs collaborateurs de s’impliquer dans un mouvement socie tal.  

Pour 2021, et pour des raisons pratiques, cette de marche s’e talera, pour les entreprises 

de sireuses de participer a  cette manifestation, non pas sur une journe e unique, mais sur 

une semaine unique. Si le contexte sanitaire le permet, la  encore. 
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IV. Principes relatifs à l’environnement 

1. CADRE GENERAL 

ABC TEXTURE s’est fortement engage e sur cet axe par le passe . Cet engagement s’est 

surtout traduit par la construction en 2008 d’un ba timent respectant les exigences de la 

de marche Haute Qualite  Environnementale (HQE), par l’utilisation d’e lectricite  provenant 

inte gralement des e nergies renouvelables et fournie par la coope rative ENERCOOP, et par 

l’utilisation de la ge othermie pour le chauffage du ba timent. 

2018 et 2019 ont vu le lancement et l’ache vement de travaux importants d’agrandissement 

des ba timents de l’entreprise. Nourrie par la me me de marche Haute Qualite  

Environnementale qui avait accompagne  la re flexion des dirigeants d’ABC TEXTURE pour 

la construction de son ba timent en 2008, l’entreprise a porte  une attention toute 

particulie re dans le choix des mate riaux de construction, l’utilisation de peintures sans 

solvants et l’isolation thermique de ses nouveaux locaux afin de limiter les impacts ge ne re s 

par cette extension sur l’environnement, tout en assurant a  ses collaborateurs un 

environnement de travail sain et confortable. 

 

2. BIODIVERSITE 

De s 2008, en particulier pour favoriser la biodiversite  de la nature sur son site industriel 

et inscrire la socie te  dans une action e cologique, et dans le cadre de la de marche Haute 

Qualite  Environnementale de l’entreprise, ABC TEXTURE a re employe  la terre de blaye e 

pour le terrassement de son ba timent en constituant des merlons de terre sur 3 des 4 co te s 

de sa parcelle, a  la place de l’installation de clo tures me talliques, comme c’est le cas le plus 

souvent en zone industrielle. Cette re utilisation de la terre a permis e galement d’e viter 

plusieurs jours de rotation de camions, avec son corollaire de nuisances sonores et de 

pollution de l’air. Ces merlons ont servi de support a  de nombreuses plantations de fleurs 

et de ve ge taux. Outre un aspect visuel attrayant des lieux et une sensation olfactive plus 

agre able pour les salarie s et les visiteurs de l’entreprise, les plantations sur ces merlons 

ont tout de suite accueilli une multitude d’insectes, d’oiseaux et d’animaux.  
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3. ECO-PATURAGE 

En 2020, ne trouvant plus satisfaisant l’intervention tre s carbonne e d’engins me canise s 

pour l’entretien de ses espaces verts, l’entreprise a de cide  de s’inscrire dans une nouvelle 

de marche e cologique : l’e co-pa turage.  

L’e co-pa turage consiste a  effectuer l’entretien d’un espace vert en y laissant paî tre des 

animaux. ABC TEXTURE souhaitait mettre cette technique ancestrale au gou t du jour, qui 

plus est dans une zone industrielle peu habitue e a  accueillir des animaux, me me si la fore t 

n’est pas tre s loin.  

Avec cette nouvelle de marche e cologique, ABC TEXTURE participe ainsi a  la conservation 

de la biodiversite  sur son territoire. C’est en ce sens qu’intervient l’e co-pa turage qui agit 

en alternative d’une tonte me canique.  

Ainsi, depuis novembre 2020, les espaces verts de l’entreprise accueillent 3 moutons noirs 

d’Ouessant. Comme leur nom l’indique, ces moutons sont originaires de Bretagne. Il s’agit 

d’une race locale tre s rustique, qui avait pratiquement disparu durant le XXe me sie cle. Ces 

moutons sont des tondeuses e cologiques, ide ales pour les pelouses, avec ze ro e mission de 

CO2, pas de bruit et pas de de chet. 

L’utilisation et la mise en avant de cette espe ce domestique oublie e, emble matique en 

Bretagne, est un formidable outil de sensibilisation, non seulement a  l’attention des 

salarie s de l’entreprise, mais aussi a  l’attention des salarie s des entreprises voisines, ou 

me me d’un public externe (visiteurs, clients, prospects, fournisseurs, transporteurs). 

Finalement, la pre sence de ces 3 moutons permet de cre er un nouveau lien social, de façon 

diffe rente. 

 

4. CERTIFICATION COSMOS 

Depuis janvier 2021, ABC TEXTURE est certifie e COSMOS ORGANIC et COSMOS NATURAL 

pour une partie de sa production de produits cosme tiques. Cette certification COSMOS 

permet la commercialisation de cosme tiques biologiques ou naturels. C’est la certification 

selon le standard international COSMOS qui permet de labelliser les produits naturels ou 

biologiques. Les clients d’ABC TEXTURE, et indirectement les consommateurs, ont ainsi 
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acce s a  une information transparente sur la teneur en ingre dients naturels et biologiques 

indique e sur les produits. 

La certification COSMOS garantit : 

• des proce de s de production et de transformation respectueux de l’environnement et 

de la sante  humaine ; 

• le de veloppement du concept de chimie verte ; 

• une utilisation responsable des ressources naturelles ; 

• le respect de la biodiversite  ; 

• l’absence d’ingre dients pe trochimiques, hors conservateurs et certains produits 

autorise s ; 

• l’absence d’OGM ; 

• un emballage recyclable. 

Un produit cosme tique est certifie  COSMOS NATURAL quand tous les ingre dients utilise s 

sont d’origine naturelle, a  l’exeption d’une liste restrictive d’ingre dients approuve s et 

autorise s en faible quantite . 

Un produit cosme tique est certifie  COSMOS ORGANIC seulement si : 

• 95% au minimum des ve ge taux qu’il contient sont biologiques ; 

• 20% d’ingre dients biologiques au minimum sont pre sents dans la formule au total. 

Avec cette nouvelle certification, ABC TEXTURE inscrit sa de marche industrielle dans le 

respect de l’environnement et confirme son engagement e cologique. 

 

5. DECHETS 

En 2020, l’ensemble des de chets ont e te  traite s par des filie res inte grant leur retraitement, 

a  savoir : 

• les de chets me nagers sont enleve s par les services municipaux ; 

• les cartons sont enleve s e galement par les services municipaux ; 

• les emballages me talliques sont de pose s en de chetterie par l’entreprise ; 

• Depuis 2013, les de chets industriels chimiques et plastiques sont syste matiquement 

traite s par un ope rateur spe cialise  dans le traitement de ce type de de chets ; 
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• En 2015, une solution de reprise et de traitement des cartouches d’encre vides a e te  

mise en place avec la socie te  CONIBI. En 2020, la collaboration avec cette socite  s’est 

poursuivi et se prolongera aussi en 2021. 

Pour 2021, l’objectif est d’apporter une re ponse efficace dans le traitement des de chets 

papier et petit emballage plastique, insatisfaisant a  l’heure actuelle en raison de l’absence 

localement de solution ou de filie re. 
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V. Principes relatifs à la lutte contre la corruption 

1. CADRE GENERAL 

Depuis 2004, date de la création de l’entreprise, ABC TEXTURE a mis en place un système de 

qualification et de contrôle de sa gestion des contrats, en particulier vis-à-vis de ses clients et 

de ses fournisseurs. Cette démarche propre à l’entreprise lui a permis d’encadrer les relations 

avec ses partenaires et de se prémunir de tout risque de corruption. 

 

2. REGLEMENTATION COSMETIQUE 

Depuis juillet 2013, la réglementation européenne pour les produits cosmétiques 

(Re glement (CE) n°1223/2009) impose la contractualisation des relations entre les 

diffe rents acteurs de ce secteur d’activite . 

La contractualisation permet ainsi a  ABC TEXTURE d’e tablir des relations saines et 

transparentes avec ses co-contactants, clients, fournisseurs ou sous-traitants. En interne, 

cette contractualisation des relations conforte le personnel dans la nature inte gre des 

relations de l’entreprise et des flux financiers associe s. 

La re glementation europe enne et l’e valuation des fournisseurs et des sous-traitants de 

l’entreprise a fait l’objet, en 2020, d’1 re union de rappel et d’explication aupre s du 

personnel pour s’assurer que les finalite s ont e te  bien comprises.  

Pour 2021, l’entreprise a toujours pour projet de mettre en place ce qui pourrait 

ressembler a  une charte e thique. Cette charte serait jointe en annexe aux contrats signe s 

ou directement inte gre e dans le texte contractuel. En raison du contexte COVID-19, ce 

projet n’a malheureusement pas pu e tre initie  en 2020. 

 

3. PROCESSUS ACHATS 

En 2011, l’entreprise a fait l’acquisition d’un syste me informatique de gestion inte gre  (en 

anglais « Enterprise Resource Planning », ERP), permettant de coordonner notamment 

l'ensemble du processus achats de l’entreprise. Ainsi, l’ensemble de la chaî ne commande 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32009R1223:FR:NOT
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fournisseur, bon de re ception, facture fournisseur et re glement fournisseur est suivi 

informatiquement et tout e cart entre l’engagement de l’entreprise et le paiement du 

fournisseur peut e tre analyse . 

Depuis 2013, l’entreprise s’est engage e dans la formalisation contractuelle ge ne rale de ses 

relations avec ses fournisseurs et plus particulie rement avec ses sous-traitants. Avec ces 

derniers, cette formalisation se traduit e galement par la signature de contrats de 

confidentialite  garantissant le respect des savoir-faire de chacune des parties. Cette 

initiative s’inscrit dans la de marche e thique de l’entreprise, me me si celle-ci n’est pas 

encore de crite dans un document. 

 

4. PROCESSUS VENTE 

Toute action commerciale avance e, entre l’entreprise et ses prospects, français ou 

e trangers, qui pourrait ne cessiter l’e change d’informations sensibles entre les parties, se 

mate rialise de s que ne cessaire par la signature d’un contrat de confidentialite  garantissant 

a  chacune des parties la transparence et l’honne tete  entre les co-signataires. Cette 

approches’inscrit dans la de marche e thique de l’entreprise, me me si celle-ci n’est pas 

encore de crite dans un document. 

L’acquisition par l’entreprise, en 2011, d’un syste me informatique de gestion inte gre  

permet de coordonner notamment l'ensemble du processus vente de l’entreprise. Ainsi, 

l’ensemble de la chaî ne commande client, bon de livraison, facture client et re glement 

client est suivi informatiquement et tout e cart entre l’engagement du client et le paiement 

par ce dernier peut e tre analyse . 

A ce jour, 100% des clients d’ABC TEXTURE ont signe  un contrat de partenariat et/ou de 

confidentialite . 

 

5. SIGNATURE ELECTRONIQUE 

En 2020, afin de se curiser ses e changes avec la signature de contrats multiples, et prote ger 

ainsi ses accords de tout risque de fraude ou de modification inde sire e des engagements 

re ciproques, ABC TEXTURE s’est abonne e a  une solution de signature e lectronique le gale 
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et simple d’utilisation pour la signature de tous ses documents avec ses partenaires 

exte rieurs. Cette solution, de veloppe e par une entreprise française situe e en Normandie, 

est valide e par la Commission Europe enne.  

La re glementation eIDAS fixe les re gles d’utilisation et de reconnaissance le gales des 

proce de s de signature e lectronique des pays membres de l’Union Europe enne. Un 

prestataire de service de confiance doit e tre en conformite  avec ce re glement. La 

Commission Europe enne identifie et liste par pays les prestataires de services de confiance 

certifie s reconnus sur l’ensemble du territoire europe en. 

Le re glement eIDAS e tablit e galement le principe de non-discrimination. La recevabilite  

juridique d’une signature ne peut donc e tre refuse e au motif que celle-ci est au format 

e lectronique. Toute signature e lectronique dispose donc d’une valeur probatoire au sein 

de l’Union Europe enne. 

Avec la signature e lectronique, ABC TEXTURE se curise ainsi ses documents contractuels 

avec l’ensemble de ses partenaires, français et e trangers. 
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Informations de contact 

 

LOUISETTE BOURDIN 
PRESIDENTE 

 PIERRE-HENRY MERCIER 
DIRECTEUR GENERAL 

 

    

Tél : 02 99 20 03 63 

lou.bourdin@abctexture.com 

 Tél : 02 99 20 03 63 

phm@abctexture.com 

 

 

 

ABC TEXTURE 

10, rue Isaac Newton – 35800 DINARD (France) 

Te l : +33 (0)299 200 363 

www.abctexture.com 

 


